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Le Pr&i&t du Conseil de s&xzritb a pris connaisaarke, non sans un cerbain 

Btonnment,, du messaa;e- que lui a transmiti le Secr&aire g&&sl au nom de certaine= 

d&égatiotis membrw du Conseil. 

Xi s’agitlt3, d’un procédure Bana précbdent dans les anna~~ du Colail de 

a&urité, En effet, il. a tou,jows $t6 dans las px%rogatives du Pr&iden* de 

c0nvoq-W. une r&iion du Cons&1 de &Scuriti6 b la demade d* un Etat tiernbre et après 

des consultations avec toua les membres, ~CW amiver Q fixer une aake et une heure 

qui agréenlz à tous, _ : 

’ L~‘Président du CofiseiL de s&&it~ a donc suivi la proc&dure d’kcage en 

enga$e&nt des coneulfations avec Ses m&nbyes du Conseil de s&uri6é. A l’heure 

actuelle, cefs consultations se pckrquivent. Par cona&uent, le Prksident du 

Conseil de sbzuritb n’est pas encare en mesure d’annoncer la date et L1’heure de la 

réunion *du Conseil de sécurité, 

11 eWk?@ pouvoir terrnin+zr tee conmltations dans le courant de la Journke 

de vWI.dPëdl et d@ ce fait annoncer une heure et une date pour la convocation du 

Con8e3.1 de stScurit8, 


